
 

  

 

Tous les salariés des entreprises qui ont ou 
prendront en charge, même à temps partiel, 
l'animation et le suivi des questions de 
sécurité et d'environnement. 

 

Public/Pré-requis 
 

 
 

L’opérateur face au risque 
o Connaître le cadre réglementaire et s'y repérer. 

o Définir l’accident du travail et la maladie professionnelle. 

o Définir la notion de risque et lister les familles de risques. 

o Positionner l’opérateur comme acteur dans la démarche de 
prévention. 

La circulation 
o Le piéton / Le véhicule. 

o La manutention manuelle. 

o Les travaux en hauteur. 

o Les équipements de protection individuelle. 

Les équipements et procédés de travail 
o Généralités réglementaires - notices machines. 

o Risques mécaniques. 

o Consignations et dissipations des énergies et fluides des 
équipements de travail. 

o Le levage. 

o Risques pression. 

o Risque électrique. 

o Rayonnements ionisants et non ionisants. 

o Risque biologique. 

o Risque chimique. 

o Bruit. 

o Risque incendie explosion. 

o Les travaux de maintenance. 

o La protection de l’environnement. 
 

Les + de cette formation 
La validation des acquis par le CQPM SE assure des connaissances 
générales du stagiaire sur les différents thèmes liés à la Sécurité. 
 
Stage intégré dans le parcours de Formation de l’Ecole Prévention 
Sécurité Environnement (EPSE) 

 

Programme 
 

 
 

o Promouvoir la sécurité du travail et 
contribuer à l’amélioration de l’efficacité de 
tous en étant capable  de : 

- S’impliquer, se positionner dans 
l’organisation comme faisant partie 
prenante en matière de Prévention, 
Sécurité et Environnement. 

- Communiquer en interne et en externe, 
être l’interface avec les entreprises, les 
intervenants extérieurs. 

- Etre en mesure de détecter et d’analyser 
des situations à risques, proposer des axes 
d’améliorations. 

- Animer, informer, assurer la veille 
réglementaire pour permettre à 
l’entreprise d’être en conformité avec les 
réglementations en vigueur. 

 

Objectifs 
 

ETRE ACTEUR DE LA PREVENTION 
A SON POSTE CQPM / SECURITE 
ENVIRONNEMENT 
 

Durée 
4 jours et passage du certificat en fin de 
session. 

Pédagogie 
Alternance d’apports théoriques et de réflexion 
en groupe. 
QCM systématique par chapitre pour  
préparation à l’examen final. 

Validation 
Attestation de formation et délivrance du CQPM 
SE si réussite aux tests informatisés de 
l’examen (45 minutes). 

Formateur 
Olivier PROST : Après 8 ans d’expérience en 
tant que coordinateur sécurité pour 180 sites 
d’une société, il est à ce jour responsable 
pédagogique des licences QSE. Il est 
également labellisé UIC DT 40 « risques 
chimiques » et possède une Certification 
Professionnelle QSE. 

 


